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3.     Synthèse financière 
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Annexe 1 : Fonds dédiés au 31/12/2025 
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Commentaires à propos du bilan financier 2025 
 
Afin d’améliorer la clarté et la fiabilité de notre comptabilité, nous avons décidé, sur recommandation d’une 
professionnelle, de passer en 2025 d’une comptabilité de trésorerie à une comptabilité d’engagement pour 
l’association. Notre comptabilité suit désormais le principe d’indépendance des exercices. 
 
Cela a eu une incidence principalement sur les adhésions (qui ne respectaient pas le principe d’indépendance 
des exercices). 
 
Nous notons donc une baisse des adhésions en 2025 par rapport à 2024 puisqu’une partie des adhésions de 
2025 payées en 2024 avaient été comptabilisées sur l’exercice 2024 : 
Adhésions :  
11 370€ sur 2024 
9 190 € sur 2025 
 
Dons :   
Dons des particuliers - ce compte est scindé entre les particuliers et les collectes de fonds :   
- 2024 : 50 657 € 
- 2025 : 66 135 € 
Dons des Entreprises : 
- 2024 : 5 310 € 
- 2025 : 5 400 € 
 
Laboratoires pharmaceutiques : (prestations + partenariats + dons/mécénat) 
- 2024 : 46 353 € 
- 2025 : 30 924 € 
 
Associations : 
- 2024 : 22 868 € 
- 2025 : 2 493 € 
 
Malgré une hausse des dons particuliers et des dons des entreprises, nous constatons une baisse 
considérable des dons par rapport à l’année précédente de la part des laboratoires pharmaceutiques et des 
associations. 
 
Pour l’exercice 2025, l’association présente un résultat déficitaire, situation exceptionnelle dans son 
fonctionnement. Celle-ci s’explique par le fait que les excédents cumulés des exercices antérieurs ont 
conduit à un report à nouveau positif de 293 896 €. Ce montant aurait toutefois dû être affecté en fonds 
dédiés afin de financer des projets spécifiques. L’absence de cette affectation a entraîné une imputation 
directe sur les charges de l’association, conduisant ainsi à un résultat négatif. 
Ce résultat déficitaire est par conséquent compensé par le report à nouveau, qui s’en trouve diminué. 
Par ailleurs, les bénévoles en charge de la comptabilité, ayant jusqu’alors été accompagnés par des 
professionnels issus du secteur de l’entreprise plutôt que du milieu associatif, n’ont pas disposé de 
l’ensemble des éléments nécessaires pour assurer une tenue comptable pleinement adaptée aux spécificités 
de l’association. 
Dans une démarche d’amélioration et de présentation d’une comptabilité plus conforme à la réalité de nos 
activités, il a été décidé de renforcer, pour les exercices à venir, le recours aux fonds dédiés afin de limiter 
l’impact sur le report à nouveau et de préserver les moyens affectés aux projets de l’association. 


